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� Écoles élémentaires
� École élémentaire “ Albert Camus “
Place Gabriel Péri - Tél. : 01 69 10 04 98
� École élémentaire “ Paul Valéry “
Rue des Écoles - Tél. : 01 69 10 06 65

Inscriptions
Les formalités sont les mêmes que pour
l'entrée en maternelle :
- lorsque votre enfant entre en CP ;
- quelle que soit la classe si vous venez    
d'emménager à Épinay.

Pour les enfants hors commune, un 
formulaire de demande de dérogation est
à remplir en Mairie.

Horaires
L'école reçoit les enfants de
8h20 à 11h30 et de 13h20 à 16h30
du lundi au vendredi.
Les portes sont ouvertes vers 8 h 20.
Congé le mercredi toute la journée, et
selon le calendrier scolaire en vigueur.

Études surveillées
Les études surveillées qui permettent aux
enfants de travailler après les heures de
classe sont organisées dans chaque école,

par la Municipalité et sont assurées par
des enseignants de 16h30 à 17h45.
Tarifs : voir page 28. Inscription à l'école
en début d'année scolaire.

Restaurant scolaire
Chaque école a son restaurant scolaire.
Inscription journalière au restaurant, tarifs
selon les Quotient Familial (voir pages 
27-28).
Menus affichés au restaurant, en Mairie et
sur le site Internet de la ville.

Projet d’accueil individualisé périscolaire
(P.A.I.P.) et P.A.I. (Projet accueil individuel)
Ces projets permettent l’accueil dans les
restaurants scolaires et accueils 
périscolaires des enfants atteints de 
maladies chroniques (asthme, intolérance 
alimentaire, allergie…).
Renseignements auprès du service 
scolaire de la Mairie.

Voyages scolaires éducatifs
La Municipalité prévoit chaque année un
budget spécifique à ces voyages qui sont
réalisés selon les projets d'école.
Tarifs selon quotient.

L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE

Les accueils hors temps scolaire

� L’accueil périscolaire
L’accueil est assuré dans chaque établissement le matin de 7h à 8h20, le soir
après l’étude de 17h45 à 18h45. Tarifs selon Quotient Familial (voir pages 27-28).
A. Camus : 01 69 34 11 62 - P. Valéry : 01 69 10 07 22
� L’accueil de Loisirs sans hébergement (Voir page 23)
L’accueil de loisirs fonctionne tous les mercredis et tous les jours pendant les petites
et grandes vacances scolaires. 5, rue de la Croix Ronde - Tél. : 01 69 10 08 95 .
Inscriptions en Mairie, tarifs selon Quotient Familial (voir pages 27-28).
Pré-inscriptions obligatoires au service scolaire de la Mairie, selon calendrier
pré-établi. 
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Collège André Maurois
Rue du Mauregard
Tél. : 01 69 09 06 00

Principal : Mme CHAUVEAU
Principal adjoint : Mme INNOCENT
Le collège fait parti du district de
Savigny-sur-Orge.

Inscriptions
Le collège accueille les enfants à leur 
sortie du CM2. Inscriptions : si votre
enfant est scolarisé à Épinay en primaire,
la marche à suivre pour l'entrée au 
collège vous sera donnée par son chef
d'établissement. Sinon, inscription au 
collège sur rendez-vous.

Choix des langues
Première langue : Anglais, Allemand
Deuxième langue : Anglais, Allemand,
Espagnol.
Option classe européenne anglais.
Option Latin.

Horaires
Lundi, mardi, jeudi, vendredi :
de 8h20 à 11h25 ou 12h25 et de 12h55
ou 13h55 à 17h.
Mercredi : de 8h20 à 12h25 selon 
1'emploi du temps.
Pas de cours le samedi.
L’administration est ouverte les lundi,
mardi, jeudi et vendredi 
de 8h30 à 17h30, le mercredi et le
samedi de 9h à 12h.

Demi-pension
L'inscription est annuelle, le paiement est
trimestriel.
Pour les tarifs et inscriptions, se renseigner
au collège, service gestion.
Sports
L'U.N.S.S (Union Nationale du Sport
Scolaire) offre la possibilité de pratiquer
des activités sportives supplémentaires en
dehors du temps scolaire.
Se renseigner auprès des professeurs
d’EPS.

Foyer coopératif
Le foyer coopératif, association à but non
lucratif qui fonctionne selon le même 
principe que la Coopérative Scolaire, 
propose en dehors du temps scolaire, des
activités telles que théâtre, vidéo, sport…
Il a également vocation d'entraide et de
solidarité.

Bourse
Des bourses nationales peuvent être 
attribuées en fonction des quotients 
familiaux. Demander des formulaires au
secrétariat de gestion du Collège.

Documentation
Le Collège possède un service de 
documentation où les élèves peuvent faire
des recherches pour leurs travaux, se 
renseigner sur les filières scolaires et les
divers débouchés professionnels qu'elles
offrent (documentation ONISEP - CIDJ).

LE COLLÈGE
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� Services divers
� Un médecin scolaire est rattaché à
l'établissement (présent 1 journée par
semaine). Pour le joindre vous pouvez
appeler le Service de Promotion de la
Santé en Faveur des Élèves de l’Inspection
Académique d’Évry au 01 60 91 76 40
ou vous renseigner au Collège.
� Un conseiller d'orientation est attaché
au collège qui dépend du Centre 
d'information et d'orientation de 
Savigny-sur-Orge (CIO - 18, rue Charles
Rossignol - Tél. : 01 69 44 53 21).

Il reçoit les parents et les élèves, soit au
collège soit à Savigny-sur-Orge. 
Prendre rendez-vous auprès du conseiller 
d'éducation.

Vers le lycée
A l'issue de la classe de 3ème, les élèves
désirant entrer en seconde générale sont,
aux choix des familles accueillis au 
lycée Corot de Savigny-sur-Orge ou au
lycée Prévert de Longjumeau.

.../...LE COLLÈGE

Le centre médico psycho-pédagogique (C.M.P.P.)
Le CMPP est un lieu d'accueil, de consultation pour les enfants, les adolescents et leurs
parents.

Le C.M.P.P. d'Épinay peut vous apporter l'aide et l’écoute dont vous avez besoin à un
moment difficile de l'évolution de votre enfant.

Les enfants et les adolescents peuvent présenter des troubles du comportement (difficultés
d'insertion à l'école, difficultés scolaires, conflits familiaux, troubles psychosomatiques),
ou des troubles spécifiques (troubles du langage, dysorthographie, difficultés motrices).
Autant de signes suscitant de nombreuses questions, montrant une souffrance ou un
malaise psychique, différent pour chaque enfant selon son histoire et sa problématique.

Des spécialistes de ces problèmes sont à votre écoute.

Les traitements sont pris en charge par les différentes Caisse d'Assurance Maladie et les
Mutuelles.

Consultations sur rendez-vous :
Maison de l'Enfance - (1er étage)
10, rue de la Division Leclerc
Tél. : 01 69 09 73 91
Lundi de 15h à 20h, mardi de 15h à 20h, mercredi de 8h30 à 13h30.
Fermeture pendant les vacances scolaires.

POUR AIDER ENFANTS ET PARENTS
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� L’Accueil de Loisirs Maternel
Place Gabriel Péri - Tél. : 01 69 34 11 62
L’accueil de loisirs Albert Camus regroupe
les écoles maternelles d'Épinay.
Il accueille les enfants scolarisés tous les
mercredis et pendant les petites et
grandes vacances de 7h à 18h45.
De nombreux projets d’animation sont
proposés aux enfants. Ces projets 
rassemblent plusieurs types d’activités :
manuelles, sportives, culturelles ainsi que
des sorties durant la période estivale.
Repas et goûter sont servis à l’accueil.
� L’Accueil de Loisirs Primaire
5, rue de la Croix Ronde - Tél. : 01 69 10 08 95
L’accueil de loisirs des Templiers fonc-
tionne tous les mercredis et tous les jours
pendant les petites et grandes vacances
scolaires. Il accueille les enfants de 6 à 13
ans.
Horaires d’ouverture de 7h à 18h45.
Ils sont proposés aux enfants des activités
manuelles, des jeux collectifs et sportifs,

des activités culturelles et ludiques, des
stages, sorties et séjours courts en été.
Le planning d’activités est disponible sur
le site de la ville (il peut être révisé en
fonction d’aléas : météo…).
Une fiche sanitaire de liaison vous sera
transmise lors de la première inscription.
Pour tous les accueils
Inscriptions obligatoires au service sco-
laire de la Mairie, selon calendrier 
pré-établi.
Les enfants doivent IMPÉRATIVEMENT être
présents au plus tard à 9h.
Tarifs selon Quotient Familial (voir pages
27, 28 et 17) valables pour l’année 
scolaire.
Toute inscription non suivie de 
fréquentation de l’accueil sera facturée
(sauf présentation d’un certificat médical)
Il n’existe pas d’inscription à la 
demi-journée.

LES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT

� Service jeunesse
Rue de la Gatinelle - Tél. : 01 69 34 46 68 / 06 72 14 33 59
Horaires d’ouverture au public et inscriptions aux activités :

Lundi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h - Mardi et jeudi : de 17h à 19h - 

Mercredi : 8h30 à 11h30.

Temps d’animation
Dispositif d’animations durant chaque période de vacances scolaires, (Février, Pâques, Eté, Toussaint et Noël) et
les mercredis de l’année en cours.
� Vacances de Février : organisation d’une session de formation générale BAFA (Brevet d’Aptitude aux
Fonctions d’Animateur) en partenariat avec un organisme de formation agréé.
� Vacances de Pâques : Organisation d’un stage PSC 1 (Prévention et Secours Civique de niveau 1), en 
partenariat avec un organisme de formation agréé.
� Vacances d’été : Animations, organisation de séjours et opération Sac’Ados. Participation aux animations
après inscriptions au préalable.
� Espace informations : Cet espace met à la disposition des jeunes Spinoliens des informations relatives à la
scolarité, aux loisirs, à la recherche d’emploi, au sport, etc. par le biais du réseau de documentation jeunesse.
Connexion Internet gratuite avec l’Espace Publique Numérique Essonne (EPNE).

SERVICE JEUNESSE
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